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Monsieur le Président Excellences, distingues délégués,  
 
La délégation haïtienne est honorée de prendre la parole dans le cadre 

de cette séance plénière relative aux « Mesures visant à combattre le 
terrorisme international ». Permettez-moi de vous adresser, Monsieur le 
Président les félicitations de ma délégation pour votre élection à la présidence 
de la Sixième Commission ainsi qu’aux membres du bureau qui vous assistent 

dans l’accomplissement de votre noble mission. Soyez assurée du soutien de 
ma délégation tout au long de votre mandat.  

 
Nous adressons nos félicitations au Secrétaire général pour son rapport : 

A/78/221, sur les « Mesures visant à combattre le terrorisme international » 
établi en application du paragraphe 8 de la résolution 50/53 de l’Assemblée 

générale. Les sections II. A et II. B du rapport en question offre une analyse 
complète des stratégies et mesures mises en œuvre tant au niveau national 

qu’international pour combattre le terrorisme international. 

Monsieur le Président 

Le terrorisme international, et par extension, l’extrémisme violent, met 
en péril les valeurs cardinales de nos sociétés telles que la paix, l’état de droit, 
la démocratie, et les droits de l’homme. Ces actes insensés constituent une 
préoccupation majeure et urgente pour nos nations et nos peuples. C’est donc 

dans cette perspective que la délégation haïtienne condamne résolument les 
idéologies qui prônent l’intolérance et l’extrémisme sous toutes leurs 
manifestations et peu importe l’endroit où elles sont commises. Elle en appelle 
donc à une introspection collective dans le but de parvenir à des solutions 
résolues à ce fléau mondial. 

 La persistance de nos discussions autour des mesures visant à combattre 
le terrorisme international souligne la nécessité d’une évaluation renouvelée 

de l’efficacité des initiatives existantes. Il est clair. Ce ne sont pas des outils 
juridiques applicables qui nous manquent pour combattre le terrorisme 
international. Comme il est indiqué dans la troisième partie du rapport du 
secrétaire général, nous avons déjà un corpus de 55 instruments juridiques 
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internationaux, dont 19 universels et 36 à portée régionale, consacrée 
uniquement à la lutte contre le terrorisme international. Mais le fait est que 
nous sommes encore là à discuter des mesures visant à combattre ce fléau.  

 
Même si Haïti n’est pas directement touché par le terrorisme 

international, les autorités haïtiennes sont très préoccupées par ce fléau. 
Depuis plus plusieurs années, Haïti fait face à une recrudescence des actes de 
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